
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ 

 

le 23 septembre 2025, 

 

À la suite de l’audience tenue le 11 septembre 2025, la Commission Fédérale d’Appel, 
saisie d'un appel concernant le classement de la CFMR établi par la Commission 
Technique Sportive Roller Course en date du 1er août 2025, a rendu sa décision.  

La Commission souligne la nécessité de clarifier la notion de « marathon », tout en 
reconnaissant son ancrage historique. Si l’appellation reste libre d’un point de vue 
publicitaire ou commercial, il est impératif, sur le plan réglementaire, de préciser les 
distances exactes correspondant à cette dénomination. 

Un règlement particulier des compétitions de patinage de vitesse pour la saison 
2025/2026 a été adopté en août 2025 afin de corriger les dysfonctionnements observés 
lors de la saison précédente. Ce texte n’est cependant pas applicable au présent litige, 
n’étant pas en vigueur au moment des faits. 

En conséquence, les épreuves Roll’Athlon et semi-marathon de Dijon sont retirées du 
classement CFMR. 

Conformément à l’article R.141-5 du Code du Sport, cette décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le CNOSF à des fins de conciliation, dans un délai de 15 jours à compter 
de sa notification ou de sa publication. 
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